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on t il le droit de faire ca

Par phimat38100, le 29/01/2022 à 12:01

bonjour , victime d un avc en aout 2020 alors que j ai annoncer mon desir de reprise debut
janvier pour 24 j ai etais obliger de me deplacer sur mon lieu de travail le 19 ou j ai appris
plusieur choses 

que mon responsable de secteur avias demisioner alors que j envoyer toujour mes
information sur mon etat de santee

j ai etais obligé de poser mon reliquat de congés pour avoir un rdv a la medecine du travail
(ca je veux bien le comprendre) qui sera le 02/02/22 

et que le28/01/22 j ai decouvert une annonce sur le cite METEO JOB une place qui est pour
le poste que j occupe

je ne comprent plus rien
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